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Les Conseils locaux de santé mentale (CLSM), là où ils existent, ont montré 
tout leur intérêt : ils permettent aux partenaires d’un territoire (professionnels, 
élus, usagers...) de se connaître et d’échanger dans le but de mieux travailler 
ensemble.
Véritables lieux de coordination et de concertation, ils apportent des réponses 
aux problématiques de santé mentale identifiées comme prioritaires sur le 
territoire défini.

Cette première journée régionale a pour objectif de réunir les différents 
acteurs des CLSM effectifs ou en projets en Auvergne-Rhône-Alpes, pour 
s’informer et échanger sur les nouveaux enjeux et perspectives.

Les Conseils Locaux 
de Santé mentale : 
Enjeux et perspectives

Jeudi 28 sept. 2017
8h30 - 16h30 -  Lyon

Rencontre régionale des CLSM 
d ’A u v e r g n e - R h ô n e - A l p e s



Jeudi 28 sept. 2017 -  Déroulement de la journée

9H30 -  INTRODUCTION

Qu’est ce que la santé mentale ?
Qu’est ce qu’un CLSM ?
Pauline Guezennec 
Chargée de missions - CCOMS

CLSM, entre cadre réglementaire 
et territorialisation
Dr Thierry Monat
Direction de l’Offre de soins
ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

A PARTIR DE 8H30 - ACCUEIL

9H15 -  MOT D’ACCUEIL

Céline Faurie-Gauthier
Conseillère municipale déléguée
« Hôpitaux, prévention, santé »
Ville de Lyon

Dr Pierre Ménard
Direction de l’Offre de soins
ARS Auvergne-Rhône-Alpes

10H45 -  ATELIERS

#1 « Quels leviers d’action 
pour favoriser la participation 
citoyenne au sein du CLSM ? »
Julie Donjon, Coordinatrice CLSM Lyon 3 et 
Lyon 8 - Laurie Subrin, Coordinatrice CLSM 
Rhône Ouest - Pauline  Guezennec, CCOMS.

#2 « Comment et pourquoi 
évaluer un CLSM ? »
Jean-Pierre Burnichon , CH de St Cyr au Mont 
d’Or - Angelo Poli, Président  Coordination 69 
Ruxandra Jorioz, Coordinatrice du CLSM de 
Bourg-en-Bresse.

#3 « Les CLSM, pourquoi en 
parler et les faire connaître ? »
Elise Devoile, Coordinatrice CLSM de 
Villeurbanne - Paul Koch, Coordinateur 
CLSM de Vaulx en Velin - Florence Grimaldi, 
Coordinatrice CLSM Rhône Nord Beaujolais.

14H15 -  RESTITUTION 

DES ATELIERS
 

14H30 -  TABLE RONDE

Le rôle et la place de chaque 
acteur au sein du CLSM 
(usagers, entourage familial, 
élus, professionnels de santé, 
coordinateurs) et l’intérêt 
de développer un tel outil 
démocratique.
Dr Pierre Murry
Psychiatre CLSM de Grenoble 

PépitaValades
CCAS 9e 

Mondane Jacta 
Adjointe Politique de la Ville, Grenoble

Stéphane Masset
Groupe d’Entraide Mutuelle Arlequin

Charlotte Lasnier
CLSM ViennAgglo

Olivier Paul
Président UNAFAM du Rhône et 
Métropole de Lyon

Modératrice :
Aude Caria
Directrice PSYCOM

16H00 -  CONCLUSION

Bilan de la journée de travail et 
perspectives  pour les CLSM.

Jean-Luc Roelandt
Directeur  CCOMS

12H30 -  14H00 -  PAUSE



 ATELIER #1

« Quels leviers d’action pour favoriser la participation citoyenne au sein du 
CLSM ? »

La participation citoyenne prend une place de plus en plus importante au sein des villes (comité de 
quartiers, conseil de citoyens, …) mais aussi au sein des structures médico-sociales. La participation 
des usagers de santé dans les instances de travail est quant à elle aussi très recherchée par les 
usagers eux-mêmes et par les professionnels de santé. C’est également le cas dans le champ de la 
santé mentale, où l’usager, expert de sa propre expérience, est à même de porter un regard critique 
sur ce qu’il vit, et ainsi faire changer les pratiques. Malheureusement la participation citoyenne 
s’avère parfois difficile voire inexistante au sein des CLSM. 
A travers cet atelier nous tenterons de comprendre pourquoi, repérer les enjeux de cette 
participation et proposer des actions favorisant la place des usagers.

ATELIER #2

« Comment et pourquoi évaluer un CLSM ? »

La question de l’évaluation d’un dispositif devrait se poser dès sa mise en place ! Il n’existe à ce jour 
aucune évaluation de l’efficience d’un CLSM ; les seuls indicateurs se retrouvent dans le rapport 
d’activité ! Evaluer un CLSM c’est trouver des indicateurs, voire réaliser des enquêtes, pour être en 
mesure d’apprécier l’atteinte des objectifs, la pertinence et  la cohérence des actions en fonction 
des spécificités des territoires, l’impact des actions auprès de la population, la mobilisation des 
professionnels… Aujourd’hui l’Agence Régionale de Santé finance des postes de coordinateurs, un 
diagnostique de santé mentale de territoire est en cours, les CLSM sont légitimés dans la dernière 
loi de santé ils devront désormais rendre compte de l’efficience de leurs actions 
A travers cet atelier nous tenterons de comprendre et repérer les enjeux de l’évaluation dans 
les CLSM et partager ensemble des pistes de procédures d’évaluation.

ATELIER #3

« Les CLSM, pourquoi en parler et les faire connaître ? »

Les CLSM ont saisi l’importance de la communication. D’après l’Etat des lieux 2015 des CLSM, 
effectué par le CCOMS, 75 % de ceux-ci ont mis en place des outils de communication. Mais en 
direction de qui communiquer, et pourquoi ? S’agit-il uniquement de cibler les élus, professionnels 
et personnes concernées ou aussi de sensibiliser plus largement la population aux questions 
liées à la santé mentale et aux actions des CLSM ? Au-delà des plaquettes de présentation, quels 
outils et quels moyens mobiliser pour qu’au sein des communes, des établissements hospitaliers, 
des services sociaux… les CLSM soient identifiés, attractifs, mobilisés en tant que de besoin et… 
appréciés ! 
A travers cet atelier nous tenterons de comprendre et repérer les enjeux de la communication 
dans les CLSM et partager ensemble  des initiatives innovantes en ce sens.

Description des ateliers  -  Jeudi 28 sept. 2017



ADRESSE

Université Lyon 3
Manufacture des tabacs
Entrée directe : 
6 rue Professeur Rollet
69008 LYON

ACCES

en transports en commun : 

en voiture :
Attention : difficulté pour 
stationner aux alentours de 
l’Université.
Parkings à privilégier Part Dieu
(gare ou centre commercial)

Accès à pied depuis Part Dieu 
(gare ou centrecommercial) :
20 minutes
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CONTACT

Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 
ars-ara-dos-ps-contractualisation@
ars.sante.fr
04 27 86 56 44 


